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SYRIA CARE ASC, à Fribourg, Boulevard de Pérolles 55, 1700 Fri-
bourg, CH-217-3550916-6. Nouvelle association. Statuts du: 
24.04.2012. But: assurer protection et assistance aux victimes du 
conflit en Syrie; assurer une aide aux pauvres, aux malades, aux 
handicapés, aux orphelins et aux élèves nécessiteux; installer et gérer 
des centres médicaux et éducatifs et le soutien des projets de protec-
tion de l'environnement et de développement durable; exécuter en 
Syrie des actions humanitaires notamment dans les domaines soci-
aux et médico-sociaux; contribuer à la formation et à la préparation 
du personnel et du matériel sanitaires, en collaboration avec la 
société civile syrienne et les services de santé civils; collaborer avec 
d'autres organisations similaires et des institutions poursuivant des 
buts similaires; exécuter des mandats qui pourraient lui être confiés 
pour autant qu'ils aient un caractère humanitaire. Ressources: coti-
sations des membres, dons et legs, subventions publiques ou privées. 
Direction: Younis Mohammad, de Syrie, à Djeddah (AE), est nommé 
président, Ajmi Ridha, de Genève, à Marly, est nommé secrétaire, tous 
deux avec signature individuelle. Bahsas Mohamad Samer, de Syrie, 
à Djeddah (AE), est nommé trésorier, et Younis Riyad, de Syrie, à 
Djeddah (AE), est nommé membre du comité, tous deux avec sig-
nature collective à deux, avec le président ou le secrétaire.
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